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Le travail social est une discipline où les femmes 
sont majoritaires, mais généralement dirigée 
par les hommes. À titre d’exemple : dans le can-
ton de Berne, il y a 66 services sociaux, dont 28 
sont actuellement dirigés par des femmes1. Tous 
les autres postes, c’est-à-dire 38, sont occupés 
par des hommes. Ce qui donne un taux de 42 % 
de femmes dans les directions des services so-
ciaux. Il se peut que cette valeur soit relative-
ment élevée en comparaison nationale – il n’y a 
cependant pas de données sur la répartition 
entre les genres au sein des postes de direction 
des organisations sociales. 

Bien qu’il y ait beaucoup plus de femmes que 
d’hommes qui suivent des études en travail so-
cial, après leur formation, les travailleurs sociaux 
trouvent plus souvent des postes de direction 
que les travailleuses sociales2. Par ailleurs, au 
niveau suisse, les femmes sont deux fois plus 
représentées dans le travail social que dans tous 
les autres domaines professionnels, avec un taux 
respectivement de 81 % contre 46 %3. Au vu de 
ces chiffres, les femmes sont donc sous-repré-
sentées dans les postes de direction du travail 
social.

Les raisons pour lesquelles les femmes et les 
hommes assument un poste de direction dans 
un service social sont étroitement liées aux ex-
périences de discrimination fondée sur le genre 
vécues par le passé ou dans le présent. C’est pa-
radoxal, dans la mesure où l’on peut supposer 
que les expériences de discrimination ont plutôt 
tendance à entraver la prise en charge de postes 
de direction. Mais le phénomène ne se limite pas 
à cela, le voici en détail :

L’ascenseur de verre
La falaise de verre4 et l’ascenseur de verre5 

sont deux phénomènes de discrimination fré-
quents dans le travail social. L’ascenseur de verre 
est courant au sein des professions où les 
femmes sont majoritaires. Pour les hommes 

dans le travail social, leur genre joue le rôle d’un 
catalyseur de carrière. Ceux qui choisissent un 
métier dans un domaine où les femmes sont 
majoritaires sont accueillis avec sympathie, car 
un nombre plus élevé d’hommes suscite l’espoir 
que le statut de la profession pourrait s’élever. 
De plus, les hommes se retrouvent générale-
ment concentrés aux fonctions qui leur re-
viennent d’après leur perception personnelle ou 
celle de leur entourage : les postes de direction. 
De ce point de vue, pour un homme, l’exercice 
du métier avec les bénéficiaires du travail social 
n’est qu’une position transitoire sur la voie qui 
le mènera à une position spécialisée, conforme 
à son genre. Ces attentes pour les carrières mas-
culines discriminent certains hommes, car ceux-
ci ne peuvent rester en contact direct avec les 
bénéficiaires, mais il s’agit en même temps aus-
si d’une reproduction de la discrimination des 
femmes dans une profession où elles sont ma-
joritaires car, contrairement à leurs collègues 
masculins, elles n’arrivent que rarement aux 
postes de direction.

La falaise de verre
Autre phénomène tout aussi méconnu, la 

falaise de verre se présente comme suit : les 
femmes sont appelées à assumer un poste de 
direction lorsqu’une branche traverse une pé-
riode incertaine ou que l’organisation est en 
crise. Cela conduit les femmes qui arrivent aux 
commandes dans cette situation à échouer et à 
diriger le navire dans des conditions moins fa-
vorables que celles de la plupart de leurs prédé-
cesseurs masculins. Et si l’organisation fait fail-
lite, cela est rapidement et à tort imputé au 
genre plutôt qu’aux structures de l’organisation.

En raison des phénomènes de discrimination 
évoqués, il est important d’aborder le thème du 
genre en relation avec la direction. Car les at-
tentes dont font l’objet les responsables ne sont 
pas neutres sur le plan du genre, mais corres-
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pondent à l’image d’un collaborateur masculin 
employé à plein temps. Par exemple, les biogra-
phies linéaires et à plein temps sont préférées 
aux parcours de vie non linéaires et à temps 
partiel6. Cela conduit inéluctablement au traite-
ment privilégié des biographies (typiquement) 
masculines et parallèlement à une dévalorisa-
tion des autres. Cette circonstance est toutefois 
dissimulée et contestée par une argumentation 
bureaucratique et rationnelle. 

Homosocialité
Par ailleurs, les hommes aux commandes 

dans le travail social ne remarquent souvent pas 
qu’ils sont entre hommes et qu’ils évoluent au 
sein de groupes homosociaux – bien qu’ils 
soient travailleurs sociaux, c.-à-d. qu’on pourrait 
supposer une certaine capacité d’(auto)réflexion 

et que, en tant qu’hommes, ils constituent une 
minorité au sein du groupe professionnel. La 
différence de genre est avant tout projetée sur 
les femmes et elles en ont ainsi davantage 
conscience que les hommes – ce n’est donc pas 
un hasard si je m’intéresse à ce sujet en tant que 
femme.

Les phénomènes décrits sont observés en 
relation avec le genre et sont ainsi connus en 
tant que phénomènes de discrimination fondée 
sur le genre ou à l’égard des femmes. Le para-
doxe, c’est que ces phénomènes nuisent mani-
festement aux bénéfices, au développement et 
aux services autant d’un point de vue écono-
mique pour les différentes organisations que 
d’un point de vue social – sans compter qu’ils 
sont illégitimes au regard de l’égalité et de la 
démocratie.

Parité entre les genres
En tant que travailleur·euse·s sociaux·ales, 

nous devons parvenir à reconnaître, aborder et 
démanteler ensemble les traditions patriarcales 
et les discriminations qui y sont associées. Pour 
cela, il faut une enquête sur la répartition des 
genres dans les postes de direction au sein du 
travail social en Suisse et sur les actions et les 
décisions de carrière liées au genre. Il faut éga-
lement le courage, au niveau d’AvenirSocial en 
tant qu’association professionnelle ainsi que de 
la part de la communauté scientifique, de dévoi-
ler la dissimulation des discriminations au sein 
des organisations sociales.

Pour aller ensemble de l’avant et définir en-
semble de nouvelles normes, il faut cependant 
qu’un groupe perde de son pouvoir – en l’occur-
rence le groupe qui détient le pouvoir jusqu’ici 
et qui définit ainsi les règles. Allons au bout du 
calcul mentionné plus haut : dans le canton de 
Berne, 58 % des services sociaux sont dirigés par 
des hommes. Afin que la représentation des 
genres aux postes de direction soit équilibrée 
par rapport au pourcentage de l’ensemble de la 
profession, environ 38 % des responsables ac-
tuels devraient remettre leur poste à une femme. 
Si la parité des genres était recherchée, seuls 8 % 
des hommes devraient alors céder leur place. 
Contester le poste de ces hommes ou remettre 
en cause leur pouvoir est un passage fastidieux 
que nous devons cependant emprunter pour le 
bien de la profession. Nous souhaitons engager 
les dirigeant·e·s les plus qualifié·e·s plutôt que 
favoriser le premier homme de la liste en recou-
rant aux habitudes ou à des préjugés in-
conscients. •
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